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CHAPITRE PREMIER

Modifications de la loi du 30 juillet 1963
concernant le régime linguistique dans

l’enseignement

Article premier

Dans l’article 16 de la loi du 30 juillet 1963
concernant le régime linguistique dans l’enseigne-
ment, les modifications suivantes sont apportées :

1˚ le terme « deux » est remplacé par le terme
« trois » ;

2˚ un nouvel alinéa est ajouté, rédigé comme
suit :

« Les membres des personnels ne peuvent être
nommés ou engagés à titre définitifs aussi long-
temps qu’ils n’ont pas satisfait aux exigences re-
latives à l’emploi des langues prévues aux articles
13 et 14. ».

CHAPITRE II

Modifications du décret du 16 avril 1991
organisant l’enseignement de promotion sociale

Art. 2

Dans l’article 5bis du décret du 16 avril 1991
organisant l’enseignement de promotion sociale,
les modifications suivantes sont apportées :

1˚ il est inséré un 27˚ rédigé comme suit :

« 27˚ suivi pédagogique : Activité d’enseigne-
ment individuelle ou collective d’aide à la réussite
visant à identifier, à soutenir ou à remédier aux
difficultés d’apprentissage éventuelles d’un ou de
plusieurs étudiants inscrits dans une unité d’en-
seignement en vue de promouvoir le développe-
ment et l’atteinte des acquis d’apprentissage avec
de meilleures chances de succès » ;

2˚ il est inséré un 28˚ rédigé comme suit :

« 28˚ plan d’accompagnement : Processus co-
ordonné des actions de guidance, d’orientation,
d’identification et de remédiation aux difficultés
d’apprentissage, liées aux savoirs, aptitudes et
compétences des étudiants inscrits dans une ou
plusieurs unités d’enseignement ».

Art. 3

Dans le même décret, l’article 36 est remplacé
par ce qui suit :

« Article 36. – §1er. Sans préjudice de l’article
91/6, le Conseil des études décide de l’utilité, du
contenu et de la durée du suivi pédagogique.

§ 2. Sans préjudice de l’article 87 du décret du
16 avril 1991, le Gouvernement octroie un sup-
plément de dotation de périodes organiques à la
dotation/école en vue d’assurer la mise en œuvre

du plan d’accompagnement des étudiants prévu à
l’article 36ter, selon les modalités suivantes :

- 100 périodes B pour un nombre de périodes-
élèves générées compris entre 30.000 et 119.999 ;

- 200 périodes B pour un nombre de périodes-
élèves générées compris entre 120.000 et 239.999 ;

- 300 périodes B pour un nombre de périodes-
élèves générées compris entre 240.000 et 359.999 ;

- 400 périodes B pour un nombre de périodes-
élèves générées compris entre 360.000 et 499.999 ;

- 500 périodes B pour un nombre de périodes-
élèves générées égal ou supérieur à 500.000.

Ces périodes organiques sont attribuées à des
membres du personnel chargés de cours, titulaires
d’une fonction de recrutement, appartenant à la
catégorie du personnel directeur et enseignant.

Les dispositions statutaires et barémiques ap-
plicables aux membres du personnel visés à l’ali-
néa 2 sont celles applicables à la fonction exer-
cée dans l’enseignement de promotion sociale à la-
quelle elle est rattachée.

En cas de fusion ou de restructuration de plu-
sieurs établissements, l’enveloppe de périodes or-
ganiques attribuées pour la mise en œuvre du plan
d’accompagnement des étudiants après fusion ou
restructuration est égale à la somme des périodes
organiques octroyées à la dotation/période de
chacun des établissements concernés, déterminés
conformément à l’alinéa 1er.

§ 3. Les emplois créés dans le cadre des
périodes organiques visées au paragraphe 1er
peuvent donner lieu à nomination ou engagement
à titre définitif. » »

Art. 4

Dans le même décret, il est inséré un article
36bis rédigé comme suit :

« Art. 36bis. - § 1er. Une enveloppe annuelle
de 9600 périodes B est dévolue à la désignation ou
à l’engagement de conseillers pédagogiques « En-
seignement de promotion sociale ». Ces périodes
sont réparties proportionnellement au nombre de
périodes organiques attribuées au cours de l’année
civile précédente en arrondissant à la charge com-
plète entre les réseaux d’enseignement suivants :

1˚ l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française ;

2˚ l’enseignement officiel subventionné ;

3˚ l’enseignement libre subventionné confes-
sionnel ;

4˚ l’enseignement libre subventionné non
confessionnel.

§ 2. En référence aux valeurs pédagogiques
des réseaux d’enseignement visés au paragraphe
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1er, dans le respect des projets spécifiques de leurs
pouvoirs organisateurs et établissements, et no-
tamment à partir des besoins identifiés par ceux-
ci, les conseillers pédagogiques « Enseignement de
promotion sociale » ont pour missions :

1˚ de développer des outils visant à favoriser
l’orientation du parcours d’apprenants adultes au
sein des établissements d’enseignement de promo-
tion sociale ;

2˚ de développer et coordonner des initiatives
pédagogiques associées à l’accompagnement des
étudiants et à l’aide à la réussite d’adultes en re-
prise d’études au sein des établissements d’ensei-
gnement de promotion sociale ;

3˚ de développer des outils pédagogiques liés
à la mise en application des dossiers pédagogiques
au bénéfice des établissements d’enseignement de
promotion sociale ;

4˚ d’accompagner les établissements dans le
travail de réflexion pédagogique et dans les pro-
cessus de suivi des rapports du Service d’inspec-
tion et/ou de l’Agence pour l’évaluation de la qua-
lité de l’enseignement supérieur organisé ou sub-
ventionné par la Communauté française ;

5˚ de soutenir la transition numérique, notam-
ment via l’e-learning, dans l’enseignement de pro-
motion sociale. »

§ 3. Les périodes fixées au paragraphe 1er sont
attribuées à des membres du personnel titulaires
d’une fonction de recrutement, de sélection ou de
promotion appartenant à la catégorie du person-
nel directeur et enseignant.

§ 4. Les dispositions statutaires et barémiques
applicables aux conseillers pédagogiques « Ensei-
gnement de promotion sociale » sont celles appli-
cables à la fonction exercée dans l’enseignement
de promotion sociale à laquelle ils sont rattachés.

§ 5. Les emplois de conseillers pédagogiques
« Enseignement de promotion sociale » peuvent
donner lieu à nomination ou engagement à titre
définitif. »

Art. 5

Dans le même décret, il est inséré un article
36ter rédigé comme suit :

« Article 36ter. – § 1er. Chaque pouvoir orga-
nisateur d’enseignement de promotion sociale dé-
finit le projet pédagogique de l’établissement ainsi
que le plan d’accompagnement des étudiants.

§ 2. Chaque pouvoir organisateur ou le chef
d’établissement en ce qui concerne l’enseignement
organisé par la Communauté française définit le
plan d’accompagnement des étudiants. Ce proces-
sus peut être différencié selon les établissements et
au sein d’un établissement.

Sa mise en œuvre répond à des besoins identi-

fiés d’étudiants dans le cadre de l’admission, du
suivi pédagogique et de la sanction des études.
Elle est individuelle ou collective. Les objectifs, les
moyens et les actions du plan peuvent être ajustés
tout au long du cursus de formation.

§ 3. Pour atteindre les objectifs du plan d’ac-
compagnement des étudiants, les établissements et
les Conseils des études pourront mettre en œuvre
tout action jugée pertinente, et notamment :

1˚ l’organisation d’entretiens individualisés ou
collectifs avec les étudiants ;

2˚ l’établissement de fiches individuelles ou
d’un contrat pédagogique avec l’étudiant ;

3˚ la mise en place de formations spécifiques ;

4˚ la construction de portfolio ;

5˚ la création d’espaces de parole ;

6˚ la mise en œuvre d’un système de tutorat
entre étudiants.

§ 4. Le pouvoir organisateur ou le chef d’éta-
blissement en ce qui concerne l’enseignement or-
ganisé par la Communauté française a l’obliga-
tion d’informer les étudiants sur le dispositif d’ac-
compagnement mis en œuvre au sein de l’établis-
sement. Le plan d’accompagnement des étudiants
est repris au sein du règlement d’ordre intérieur de
l’établissement.

§ 5. Pour y parvenir, l’établissement pourra re-
courir à l’exploitation des moyens suivants :

1˚ l’utilisation des périodes supplémentaires ;

2˚ l’organisation de périodes de suivi pédago-
gique ;

3˚ l’organisation de périodes de valorisation
des acquis ;

4˚ l’organisation de réunions du Conseil des
études ;

5˚ la mise en place de conventions avec des
partenaires, la collaboration avec d’autres établis-
sements organisant de la remédiation ;

6˚ l’utilisation de moyens externes tels que les
moyens du Fonds social européen, le financement
d’actions de discriminations positives prévues à
l’article 55 du décret du 30 juin 1998 visant à as-
surer à tous les élèves des chances égales d’éman-
cipation sociale, notamment par la mise en oeuvre
de discriminations positives, . . . ;

7˚ le recours à des personnes-relais issues d’or-
ganismes extérieures pour un soutien psychoso-
cial ;

8˚ l’organisation d’unités d’enseignement
considérées comme pertinentes par le Conseil des
études.

§ 6. La mise en œuvre du plan d’accompagne-
ment est coordonnée par la personne de référence
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visée à l’article 36quater. Le plan d’accompagne-
ment des étudiants nécessite une cohérence entre
les différentes actions mises en œuvre notamment
par les interventions de la direction, des membres
du personnel chargés de cours, non chargés de
cours, ou conseillers à la formation.

Le plan est déployé, selon les objectifs, les
moyens et les actions identifiés, par un ou des
membres visés à l’alinéa 1er ou par les conseils
des études, sous l’autorité du chef d’établissement.
Ce déploiement implique la collaboration des in-
tervenants et l’échange d’informations, de nature
diagnostique, utiles au conseil des études en vue
de promouvoir le développement et l’atteinte des
acquis d’apprentissage avec de meilleures chances
de succès.

Les étudiants concernés en fonction de leur
projet de formation ou de leurs attentes par-
ticipent activement aux mesures d’accompagne-
ment qui leurs sont proposées.

§ 7. Le plan d’accompagnement des étudiants
fait l’objet d’une évaluation, sous la forme d’un
rapport, réalisée par le service d’inspection de l’en-
seignement de promotion sociale, selon les critères
suivants :

1˚ l’existence d’une communication aux étu-
diants du dispositif d’accompagnement au sein du
règlement d’ordre intérieur ;

2˚ un relevé des difficultés et ressources indi-
viduelles ou collectives des étudiants visés par le
plan ;

3˚ l’identification d’objectifs spécifiques à at-
teindre en regard des besoins identifiés ;

4˚ la désignation d’une personne de référence ;

5˚ la coordination des actions mises en
œuvre par l’établissement afin de réaliser le plan ;

6˚ la cohérence des actions mises en œuvre par
rapport aux moyens disponibles et aux objectifs
poursuivis ;

7˚ l’autoévaluation périodique du plan d’ac-
compagnement des étudiants, y compris les pers-
pectives d’ajustement.

Ledit rapport est porté à la connaissance de
l’ensemble des membres de l’équipe éducative de
l’établissement.

Art. 6

Dans le même décret, il est inséré un article
36quater rédigé comme suit :

« Article 36quater. – Une personne de réfé-
rence est désignée au sein du personnel enseignant
ou du personnel auxiliaire d’éducation de chaque
établissement afin de coordonner l’ensemble des
activités d’enseignement liées à l’encadrement, aux
périodes supplémentaires, à la valorisation des ac-
quis d’apprentissage formels, non formels et infor-

mels, au suivi pédagogique au conseil des études
et à l’expertise pédagogique et technique.

La personne de référence est désignée par le
pouvoir organisateur dont relève l’établissement
de promotion sociale. Lorsque ledit établissement
relève du réseau de la Communauté française, la
personne de référence est désignée par la direction
de l’établissement. »

Art. 7

Dans l’article 71 du même décret, les mots
« de spécialisation » sont remplacés par les mots
« de bachelier de spécialisation ».

Art. 8

Dans le titre II du même décret, le titre de la
section 1 du chapitre VI intitulée « Mobilité, col-
laborations et codiplomations » est supprimé.

Art. 9

Dans le titre II du même décret, il est inséré un
chapitre VIbis intitulé « De la qualité ».

Art. 10

Dans le même décret, l’intitulé de la section 2
du chapitre VI est remplacé par ce qui suit :

« Section 1. – Gestion de la qualité de l’ensei-
gnement supérieur de promotion sociale »

Art. 11

Dans l’article 73 du même décret, les modifi-
cations suivantes sont apportées :

1˚ l’alinéa 4 est remplacé par ce qui suit :

« Dans le cadre de la gestion qualité, 4 800 pé-
riodes B sont dévolues à la mise en place d’une dé-
marche qualité. Ces périodes seront réparties entre
les différents réseaux d’enseignement visés à l’ar-
ticle 36bis, paragraphe 1er, proportionnellement
au nombre de périodes organiques attribuées au
cours de l’année civile précédente en arrondissant
à la demi-charge. Ces périodes attribuées à des
membres du personnel sont rattachées à une fonc-
tion de recrutement, de sélection ou de promotion
appartenant à la catégorie du personnel directeur
et enseignant. »

2˚ il est inséré un alinéa 5, rédigé comme suit :

« Les dispositions statutaires et barémiques
applicables aux membres du personnel visés à
l’alinéa 4 sont celles applicables à la fonction exer-
cée dans l’enseignement de promotion sociale à la-
quelle elle est rattachée. »

3˚ il est inséré un alinéa 6, rédigé comme suit :

« Les périodes visées à l’alinéa 4 peuvent don-
ner lieu à nomination ou engagement à titre défi-
nitif. »
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Art. 12

Dans le même décret, l’intitulé de la section 3
ancienne, devenue section 2, est remplacée par ce
qui suit :

« Section 2. – Intégration d’une démarche qua-
lité dans l’enseignement de promotion sociale »

Art. 13

Dans le même décret, l’article 74, abrogé par
le décret du 3 avril 2014 modifiant l’organisation
de l’enseignement supérieur de promotion sociale,
est rétabli dans la rédaction suivante :

« Article 74. – § 1er. Dans le cadre d’une dé-
marche qualité de l’enseignement de promotion
sociale, un chargé de qualité inter-réseaux, issu du
personnel directeur et enseignant, est désigné selon
les modalités déterminées par le Gouvernement.

Il bénéficie d’un congé pour mission dans l’in-
térêt de l’enseignement.

§ 2. Le chargé de qualité inter-réseaux a pour
missions de :

1˚ Contribuer au développement de la dé-
marche qualité de l’enseignement de promotion
sociale en coordonnant le système de gestion de
la qualité piloté par le Conseil général de l’ensei-
gnement de promotion sociale ;

2˚ Promouvoir la démarche qualité dans les
établissements de l’enseignement de promotion so-
ciale de niveaux secondaire et supérieur, notam-
ment par l’élaboration et la diffusion de ressources
et d’outils qualité adaptés à l’enseignement de pro-
motion sociale, et permettant de favoriser l’implé-
mentation et le développement de la qualité ;

3˚ Faciliter les échanges entre le Conseil gé-
néral de l’enseignement de promotion sociale,
l’Agence pour l’évaluation de la qualité de l’ensei-
gnement supérieur et l’Académie pour la recherche
et l’enseignement supérieur pour les dossiers qua-
lité ainsi que les organes concernés par la qualité
de l’enseignement de promotion sociale, et en as-
surer les suivis ;

4˚ Veiller à la mise en en œuvre et à l’actuali-
sation des processus qualité de l’enseignement de
promotion sociale ;

5˚ Collaborer avec les services de l’Adminis-
tration et de l’Inspection de l’enseignement de pro-
motion sociale pour la mise en œuvre de dispositifs
favorisant l’intégration d’une démarche qualité ;

6˚ Réaliser, à la demande du Ministre, ou
du Conseil général, de l’Administration ou de sa
propre initiative, des documents d’information ou
d’analyse relatifs à la qualité de l’enseignement de
promotion sociale ;

7˚ Promouvoir et faire connaître toute initia-
tive dont l’objectif est d’améliorer la qualité dans

l’enseignement de promotion sociale en Commu-
nauté française ;

8˚ Assurer une fonction de veille sur le déve-
loppement des mécanismes d’assurance qualité en
Communauté française et au niveau européen et,
dans une vision prospective, les faire connaître.

§ 3. Le Président et les Vice-présidents du
Conseil général pilotent et évaluent le travail ef-
fectué par le chargé de qualité inter-réseaux. »

Art. 14

Dans l’article 79, § 2, du même décret, il est
inséré un 6˚ rédigé comme suit :

« 6˚ Les décisions prises par la Commis-
sion sous-régionale en application de l’article
123bis, §5, sont présentées au Conseil général. Les
membres du Conseil général remettent alors un
avis selon les modalités du présent chapitre. »

Art. 15

Dans l’article 123bis du même décret, il est in-
séré un § 5 rédigé comme suit :

« § 5. Les décisions de la Commission sous-
régionale sont adoptées au consensus.

En l’absence de consensus, la question est
transmise au Conseil général, qui prend une dé-
cision selon les modalités du Chapitre Ier du Titre
III. »

Art. 16

Dans le même décret, il est inséré un article
123bis/1 rédigé comme suit :

« Article 123bis/1 – § 1er. Il est créé, au sein
de chaque commission sous- régionale, un bureau.

Ce bureau est composé du président, du vice-
président, du secrétaire et des membres du person-
nel siégeant dans les instances « bassins Enseigne-
ment qualifiant-Formation Emploi ».

Ce bureau se charge de préparer les travaux
nécessaires aux réunions de la commission. Les
réunions du bureau ne font pas l’objet de procès-
verbaux et se tiennent en fonction de l’ordre du
jour des réunions de la commission sous- régio-
nale.

Les membres du bureau établissent un règle-
ment d’ordre intérieur.

§ 2. La création du bureau visé au paragraphe
1er n’est pas obligatoire si la commission sous ré-
gionale est composée de moins de dix établisse-
ments. »

Art. 17

Dans l’article 123ter, §1er, du même décret, les
modifications suivantes sont apportées :
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1˚ dans l’alinéa 1er, les mots « (dans le cadre
d’une unité d’enseignement déterminante organi-
sée dans le cadre d’une section) » sont abrogés ;

2˚ l’alinéa 2 est abrogé.

Art. 18

Dans l’article 123ter, § 4, alinéa 3, du même
décret, les mots « L’élève qui conteste ladite dé-
cision introduit » sont remplacés par les mots
« L’élève qui conteste ladite décision peut, pour
autant que la procédure de recours interne soit
épuisée, introduire ».

Art. 19

Dans l’article123quater, §1er, alinéa 3, du
même décret, les mots « Elle peut prendre des dé-
cisions de maintien ou de modification de la dé-
cision du conseil des études ou du jury d’épreuve
intégrée » sont remplacés par les mots « Elle dis-
pose d’un pouvoir d’annulation de la décision du
conseil des études ou du jury d’épreuve intégrée ».

Art. 20

L’article 127 du même décret, abrogé par le
décret du 20 juin 2013 portant diverses mesures
en matière d’enseignement de promotion sociale,
définissant ses organes de pilotage et intégrant l’e-
learning dans son offre d’enseignement, est rétabli
dans la rédaction suivante :

« Article 127. – Les diplômes de bachelier et
de master délivrés par les établissements de pro-
motion sociale pour les années académiques 2014-
2015, 2015-2016, 2016-2017 et 2017-2018 sont
réputés conformes à l’article 85 du décret du 7 no-
vembre 2013 définissant le paysage de l’enseigne-
ment supérieur et l’organisation académique des
études. »

CHAPITRE III

Modifications apportées au décret du 30 juin
2016 relatif à l’enseignement de promotion

sociale inclusif.

Art. 21

§ 1er. A l’article 1er, 4˚, du décret du 30 juin
2016 relatif à l’enseignement de promotion sociale
inclusif, les mots « ou par la direction de l’établis-
sement lorsque ledit établissement relève du réseau
de la Communauté française » sont insérés entre
les mots « l’établissement de promotion sociale »
et « pour effectuer les missions mentionnées à l’ar-
ticle 5, alinéa 1er ».

§ 2. Au même article, il est inséré un 8˚ ré-
digé comme suit :

« 8˚. Le décret du 16 avril 1991 » : le décret du
16 avril 1991 organisant l’enseignement de pro-

motion sociale ».

Art. 22

Dans le même décret, l’article 3 est remplacé
par ce qui suit :

« Art. 3. - Une personne de référence est dési-
gnée conformément à l’article 1er, 4˚.

Une même personne de référence peut être dé-
signée pour plusieurs établissements.

Elle est désignée après avoir marqué son ac-
cord. »

Art. 23

Dans le même décret, l’article 4 est remplacé
par ce qui suit :

« Art. 4. - § 1er. Un membre du personnel
chargé de cours, titulaire d’une fonction de recru-
tement, peut être désigné en qualité de personne
de référence.

§ 2. La mission de personne de référence exer-
cée par le membre du personnel est rattachée à une
fonction de recrutement appartenant à la catégorie
du personnel directeur et enseignant. ».

Art. 24

Dans le même décret, il est inséré un article
4bis rédigé comme suit :

« Art. 4bis. A défaut de désignation d’une
personne de référence en vertu de l’article 4, un
éducateur-secrétaire est chargé des missions visées
à l’article 5 ».

Art. 25

Dans le même décret, il est inséré un article
5bis rédigé comme suit :

« Art. 5bis. § 1er Sans préjudice de l’article 87
du décret du 16 avril 1991, le Gouvernement oc-
troie un supplément de dotation de périodes orga-
niques à la dotation/école en vue de la réalisation
des missions visées à l’article 5, selon les modalités
suivantes :

- 50 périodes B pour les établissements dis-
posant de 0 à 14.999 périodes de dotation orga-
nique ;

- 75 périodes B pour les établissements dispo-
sant de 15.000 à 29.999 périodes de dotation or-
ganique ;

- 100 périodes B pour les établissements dis-
posant de plus de 30.000 périodes de dotation or-
ganique.

Les dispositions statutaires et barémiques ap-
plicables aux membres du personnel visés au pa-
ragraphe 1er de l’article 4 sont celles applicables
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à la fonction exercée dans l’enseignement de pro-
motion sociale à laquelle elle est rattachée.

En cas de fusion ou de restructuration de plu-
sieurs établissements, l’enveloppe de périodes or-
ganiques attribuées en vue de la désignation ou
de l’engagement de la personne de référence après
fusion ou restructuration est égale à la somme
des périodes organiques octroyées à la dota-
tion/période de chacun des établissements concer-
nés, déterminés conformément à l’alinéa 1er.

§ 2. Les périodes organiques visées au § 1er
sont octroyées en cas de désignation effective
d’une personne de référence conformément à l’ar-
ticle 3 du présent décret.

§ 3. Les emplois créés dans le cadre des pé-
riodes visées au paragraphe 1er peuvent donner
lieu à nomination ou engagement à titre définitif.

§ 4. Les périodes utilisées aux fins de désigna-
tion ou d’engagement des personnes de référence
font l’objet de déclarations à l’Administration ».

Art. 26

A l’article 11, alinéa 2, 2˚, du même décret, les
mots « section VII » sont remplacés par les mots
« section III du chapitre II » .

CHAPITRE IV

Disposition finale

Art. 27

Le présent décret entre en vigueur le 1er jan-
vier 2019, à l’exception du Chapitre 1e, dont l’en-
trée en vigueur est fixée au 1er septembre 2019


